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REPUBLIQUE DU NIGER 
___________ 

 
CABINET DU PREMIER MINISTRE 

____________ 
 

PLATEFORME INTEGREE POUR LA SECURITE DE L’EAU AU NIGER 
 

____________ 
 

UNITE DE GESTION DU PROJET 
____________ 

 
 
AVIS A MANIFESTATION D'INTERET N°003/CAB/PM/PISEN/2025 POUR LE RECRUTEMENT D’UN 
CONSULTANT CHARGE DE REALISER L’ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
(EIES) DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE REALISATION D’UNE STATION DE TRAITEMENT 
DES BOUES DE VIDANGES (STBV) DANS LA VILLE DE MARADI. 
 

N° de Crédit IDA/Portion A : 6990-NE 
N° de Crédit IDA/Portion B : 6991-NE 
N° de référence : NE-PISEN-438832-CS-CQS 
 

La République du Niger a obtenu un financement de l'Association Internationale de Développement 
(IDA) pour financer le coût du Projet Plateforme Intégrée pour la Sécurité de l’Eau au Niger (PISEN). Il 
est prévu qu'une partie du montant de ce financement soit utilisée pour effectuer les paiements au titre 
du contrat relatif au recrutement d'un consultant chargé de réaliser l’Étude d’Impact Environnemental 
et Social (EIES) dans le cadre des travaux de réalisation d’une Station de Traitement des Boues 
de Vidanges (STBV) dans la ville de Maradi 
 

Les services de consultant (« les Services ») consistent à : 
 

 Identifier les risques et impacts environnementaux et sociaux de la réalisation de la STBV ; 

 Adopter une approche de hiérarchie d’atténuation pour anticiper, éviter et minimiser ou réduire 
les risques et les impacts à des niveaux acceptables ; 

 Proposer des mesures d’optimisation, d’atténuation et/ou de compensation des impacts, dans 
le respect des lois et règlements en vigueur au Niger en matière de protection de 
l’environnement et des Normes Environnementales et Sociales de la Banque Mondiale. 

 

Voir les TDRs ci-joint pour les détails. 
 

L’Unité de Gestion du Projet Plateforme Intégrée pour la Sécurité de l’Eau au Niger (PISEN) invite les 
firmes consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les 
Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications 
requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services.  
 

Il est rappelé aux Consultants intéressés, qu’ils doivent fournir :  
 

 Une présentation de leurs Cabinets/bureaux d’études sur leurs capacités techniques et 
managériales ; 

 Des informations montrant qu’ils sont qualifiés dans le domaine de la mission : 
 

- Justifier d’une connaissance des procédures nationales en matière d’évaluation 
environnementale et du cadre environnemental et social de la Banque Mondiale d’au moins 
deux (02) ans minimums ; 
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- Avoir au moins cinq (05) années d’expériences dans la préparation et la conduite des 
évaluations environnementales et sociales (Évaluation environnementale stratégique, 
Étude d'impact environnemental et social (EIES), Audits environnemental et social,) des 
projets financés par la Banque Mondiale avec des problématiques axées sur la gestion des 
déchets, d’hygiène et d’assainissement en Afrique subsaharienne. 

- Avoir réalisé au moins trois (03) missions similaires à la présente mission, conformes aux 
standards de la Banque Mondiale au cours des cinq (5) dernières années ; 

- Ces différentes expériences doivent être accompagnées des attestations de bonne fin 
d’exécution et/ou extraits des contrats de marchés (page de garde et de signature). 

 

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du paragraphe 3.16 et 3.17 du “Règlement 
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement 
(FPI)” de Juillet 2016 révisé en Novembre 2017, en Août 2018, en Novembre 2020 puis en Septembre 
2023 (“Règlement de Passation des Marchés”) relatives aux règles de la Banque mondiale en matière 
de conflit d’intérêts sont applicables. 
 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives 
en la forme d’un groupement solidaire. Un Consultant sera sélectionné selon la méthode  : Sélection 
fondée sur les Qualifications du Consultant (SQC) telle que décrite dans les Directives “Règlement de 
Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de 
Projets d’Investissement (Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de Consultants et 
Services de Consultant” de Juillet 2016 révisé en Novembre 2017, en Août 2018, en Novembre 2020 
puis en Septembre 2023 (“Règlement de Passation des Marchés”). 
 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée 
ci-dessous du lundi au jeudi de 8h00 à 16h00 et le vendredi de 8h00 à 12h00 (heure de Niamey - 
Niger). 
 

Les manifestations d’intérêt écrites en français doivent être déposées à l’adresse ci-dessous en 
personne, par courrier ou par courrier électronique, au plus tard le 03 avril 2025 à 17 h 00 (heure de 
Niamey - Niger). 
 

Unité de Gestion du Programme plateforme Intégré pour la Sécurité de l’Eau au Niger 
À l'attention de : Monsieur DJIMRAO ILLA, Coordonnateur National. 
BP : 11 966 
Niamey - Niger 
Tél : +227 96 98 11 32 / 98 27 80 00  
E-mail : à illadjimrao7@gmail.com copie à anarzakarah@gmail.com 
 

NB : Si des dossiers de manifestation d’intérêt sont transmis par voie électronique et qu’un accusé de 
réception n’est pas envoyé dans les 24 heures ouvrables après leur transmission, le consultant est 
invité à relancer toutes les adresses électroniques mentionnées ci-dessus pour vérification. 

 
 

Le Coordonnateur National 
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